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(57) L’invention concerne une coupelle anti-rotation
de distributeur électrique avec au moins un faisceau
maintenu provisoirement préalablement au montage fi-
nal de cette coupelle ainsi que son procédé de montage.

La coupelle anti-rotation est caractérisée en ce que
le gabarit de centrage (5) est sous forme d’une tige avec
sa première extrémité (5a) solidarisée avec la coupelle
(2) par des moyens de solidarisation pouvant être rom-
pus et une seconde extrémité (5b) éloignée de la coupelle

(2) et libre d’accès pour l’insertion d’un ou des organes
de contact dudit faisceau autour de celle-ci.

L’invention concerne aussi un distributeur de fais-
ceau électrique avec une telle coupelle anti-rotation ainsi
qu’un procédé de montage d’un distributeur électrique
sur un élément de réception.

Application dans le domaine des connexions d’ali-
mentation par câbles électriques, notamment pour véhi-
cules automobiles.
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Description

[0001] La présente invention concerne une coupelle
anti-rotation de distributeur électrique avec au moins un
faisceau maintenu provisoirement préalablement au
montage final de cette coupelle ainsi que son procédé
de montage.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne une coupelle anti-rotation de distributeur élec-
trique recevant au moins un faisceau, le faisceau étant
préalablement monté et maintenu de manière provisoire
sur cette coupelle avant sa mise en position finale de
travail, ladite coupelle présentant en outre une possibilité
d’adaptation ultérieure afin de recevoir un ou des fais-
ceaux supplémentaires.
[0003] Dans un véhicule automobile, ce qui n’est en
aucun cas limitatif pour l’utilisation de la coupelle de dis-
tributeur électrique selon la présente invention, il est né-
cessaire de réaliser la connexion de divers dispositifs
électriques se trouvant dans l’habitacle tels que des bou-
tons ou manettes de commande, des vitres électriques,
des moyens d’éclairage ou des fusibles, soit entre eux,
soit avec d’autres moyens électriques disposés dans le
compartiment moteur du véhicule.
[0004] C’est particulièrement le cas pour différentes
cosses de masse provenant chacune d’un faisceau élec-
trique respectif, chacune de ces cosses de masse devant
être reliée à la caisse du véhicule automobile.
[0005] Afin d’éviter de réaliser trop d’opérations de
fixation au niveau de ces cosses pour leur solidarisation
avec la caisse du véhicule, il est usuel de regrouper ces
cosses sur un même point de masse.
[0006] Il existe ainsi des distributeurs électriques avec
une coupelle anti-rotation permettant d’accueillir, le plus
souvent par empilement de ceux-ci, plusieurs organes
de contact de différents faisceaux tout en empêchant,
par ladite coupelle, la rotation des différents faisceaux
lors de la mise en place du distributeur, par exemple lors
du blocage de leur organe de contact électrique autour
d’une tige filetée par vissage sur celle-ci d’un élément
les recouvrant.
[0007] Par exemple, il est connu, notamment des do-
cuments FR-A-2 693 842 et US-A-6 042 431, un distri-
buteur à coupelle permettant la réception de la cosse
respective de plusieurs faisceaux électriques, ces cos-
ses étant empilées en étant orientées différemment afin
de permettre un gain de place, tout en garantissant l’anti-
rotation de chaque faisceau électrique.
[0008] Une difficulté majeure pour un tel distributeur
survient lors de son opération de montage final, pour la
fixation des organes de contact électrique dans la cou-
pelle anti-rotation, ce qui entraîne une perte de temps au
montage lors de cette fixation.
[0009] Il a été proposé de procéder à un assemblage
préalable des organes de contact électrique avec la cou-
pelle anti-rotation du distributeur électrique avant de li-
vrer l’ensemble pour sa mise en place finale, par exemple
avec la caisse du véhicule automobile.

[0010] Ce pré-assemblage peut avantageusement
être modifié afin de garantir l’ajout d’un ou de faisceaux
électriques additionnels avant ou après sa mise en place
définitive.
[0011] L’état de la technique s’est orienté vers l’utili-
sation d’un distributeur électrique avec une coupelle anti-
rotation présentant un pion central de réception et de
maintien provisoires d’un ou de plusieurs organes de
contact électrique supportés par la coupelle, ce pion
étant amovible lors de la mise en place définitive de l’en-
semble.
[0012] Par exemple, le document US-A-2006/239794
présente un distributeur électrique avec une coupelle
permettant d’empiler, préalablement au montage défini-
tif, les organes de contact électrique à assembler. Le
moyen de maintien préalable et d’aide au montage afin
de faciliter l’assemblage du distributeur dans le véhicule
est constitué d’un pion central fixé sur la coupelle et pou-
vant être retiré lors de la fixation définitive, ce pion pou-
vant être réutilisé pour une autre opération de maintien
préalable.
[0013] Le dispositif d’aide au montage décrit dans ce
document comprend, en plus du pion central, une plaque
de montage le coiffant à sa partie supérieure, ce qui com-
plique la fabrication dudit dispositif. De plus, cette plaque
de montage est à pourvoir de moyens de solidarisation
avec le distributeur.
[0014] Enfin et surtout pour le maintien préalable de
ou des organes de contact électrique, le pion est inséré
en étant introduit par le haut dans ceux-ci. Cela peut po-
ser problème quand l’organe ou les organes de contact
électrique ne sont plus correctement centrés dans le dis-
tributeur électrique, ceci survenant par exemple lors d’un
déplacement intempestif de celui-ci ou d’un de ceux-ci.
[0015] Le problème à la base de la présente invention
est de concevoir une coupelle anti-rotation pour un dis-
tributeur électrique permettant la réception d’un faisceau
électrique avec au moins un câble conducteur en assu-
rant son maintien provisoire préalablement à la fixation
de la coupelle en position finale de montage, ceci par
l’intermédiaire d’une pièce simple permettant une mise
en place aisée du faisceau en position de maintien pro-
visoire de même qu’une libération facile de ce maintien
lors du montage définitif de la coupelle.
[0016] A cet effet, l’invention a pour objet une coupelle
anti-rotation pour un distributeur d’au moins un faisceau
électrique comprenant au moins un câble avec à son
extrémité un organe de contact électrique, cette coupelle
étant destinée à être fixée contre un ensemble de récep-
tion, ledit faisceau étant maintenu par un gabarit de cen-
trage dans cette coupelle de manière provisoire préala-
blement à la fixation de celle-ci contre l’ensemble, carac-
térisée en ce que le gabarit de centrage est sous forme
d’une tige présentant sa première extrémité solidarisée
avec la coupelle par des moyens de solidarisation pou-
vant être rompus et une seconde extrémité éloignée de
la coupelle et libre d’accès pour l’insertion de ou des or-
ganes de contact dudit faisceau autour de celle-ci.
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[0017] Selon des caractéristiques additionnelles de la
présente invention:

- la coupelle comprend des éléments d’espacement
et de support auxiliaire pour le ou les câbles du fais-
ceau et/ou pour un ou des faisceaux électriques ad-
ditionnels pouvant être empilés sur ladite coupelle,

- lesdits éléments d’espacement et de support auxi-
liaire sont portés par des moyens de séparation et
d’anti-rotation d’un ou de plusieurs faisceaux élec-
triques,

- les moyens de séparation et d’anti-rotation sont dis-
posés sur le pourtour supérieur de la coupelle en
s’étendant sensiblement parallèlement au gabarit,
les éléments d’espacement et de support auxiliaire
étant disposés régulièrement espacés sur la lon-
gueur de ces moyens en faisant saillie vers l’exté-
rieur,

- la coupelle est sensiblement plane, la tige formant
gabarit s’étendant perpendiculairement au plan de
ladite coupelle à partir du milieu de celle-ci,

- la coupelle comporte un évidement central, la pre-
mière extrémité de la tige formant gabarit pénétrant
dans cet évidement, les moyens de solidarisation de
la tige avec la coupelle étant disposés au niveau de
cet évidement,

- la rupture des moyens de solidarisation s’effectue
par une ligne de moindre résistance disposée à la
jonction de la coupelle avec la tige formant gabarit.

[0018] L’invention concerne aussi un distributeur élec-
trique comprenant au moins un faisceau avec une telle
coupelle anti-rotation, cette coupelle formant son socle.
[0019] L’invention concerne, en outre, un procédé de
montage d’une coupelle anti-rotation d’un distributeur
électrique contre un ensemble de réception, ce distribu-
teur présentant au moins un faisceau électrique compre-
nant au moins un câble avec à son extrémité un organe
de contact électrique, ce procédé comportant une pre-
mière étape de maintien préalable et provisoire du fais-
ceau dans ladite coupelle par un gabarit de centrage,
une seconde étape de libération de ce maintien pour la
mise en position finale de montage de la coupelle sur
ledit ensemble et une troisième étape de fixation de la
coupelle contre l’ensemble de réception, caractérisé en
ce que la première étape comprend le déplacement de
ou des organes de contact pour leur positionnement par
rapport au gabarit de centrage, ce dernier étant alors
solidaire de la coupelle, et en ce que la seconde étape
se fait par rupture de la solidarisation entre le gabarit de
centrage et la coupelle.
[0020] Avantageusement, la première étape com-
prend un maintien auxiliaire avec espacement et support
pour le ou les câbles du faisceau.
[0021] Avantageusement, la libération des moyens de
solidarisation est directement effectuée par l’opérateur
lors d’une action directe de celui-ci sur le gabarit de cen-
trage ou par action d’un moyen de fixation coupelle contre

ensemble de réception, prévu sur ce dernier, à l’encontre
dudit gabarit lors de la troisième étape du procédé, cette
action entraînant la rupture desdits moyens de solidari-
sation.
[0022] L’invention concerne aussi un ensemble de ré-
ception pour un tel distributeur électrique ou avec un dis-
tributeur monté conformément à un tel procédé, carac-
térisé en ce qu’il comprend un élément, sensiblement
sous forme d’un goujon, solidaire à une de ses extrémités
avec ledit ensemble, cet élément traversant la coupelle
anti-rotation en recevant l’organe de contact d’un ou des
câbles d’au moins un faisceau électrique, son autre ex-
trémité étant solidarisée avec un moyen de fixation as-
surant la mise en position finale de montage du distribu-
teur contre ledit ensemble.
[0023] L’invention concerne aussi un véhicule automo-
bile, caractérisé en ce qu’il comprend un tel ensemble
de réception pour au moins un distributeur électrique.
[0024] L’idée à la base de la présente invention est
d’opérer le maintien provisoire par empilement du ou des
faisceaux électriques autour de la pièce de maintien pro-
visoire maintenue en position fixe.
[0025] L’effet technique obtenu est un centrage facilité
du ou des câbles du faisceau électrique dans le distribu-
teur par rapport à celui obtenu par l’état de la technique,
ceci tout en utilisant une pièce de maintien de forme sim-
ple.
[0026] Cela est la démarche inverse de celle divulguée
dans l’état de la technique selon le document US-A-
2006/239794, la pièce de maintien étant, dans ce docu-
ment, introduite par en dessus dans l’organe de contact
électrique en bout du ou des faisceaux électriques, celui-
ci ou ceux-ci étant déjà placés sur la coupelle du distri-
buteur.
[0027] De cet état de la technique, s’ensuit un risque
d’une mise en place difficile de la pièce de maintien à
travers le ou les organes de contact de chaque faisceau,
ledit organe ou au moins un desdits organes de contact
pouvant être désaligné par rapport à la pièce de maintien.
[0028] Un tel désalignement peut survenir, par exem-
ple, lors d’un déplacement intempestif du faisceau dans
la coupelle, le faisceau n’étant pas encore maintenu en
place dans cette dernière.
[0029] Un tel désalignement est évité pour une cou-
pelle présentant les caractéristiques essentielles selon
la présente invention.
[0030] L’invention va maintenant être décrite plus en
détail mais de façon non limitative en regard de la figure
annexée, dans laquelle:

- la figure 1 est une représentation schématique d’une
vue de côté en perspective d’une coupelle anti-rota-
tion de distributeur électrique pour au moins un fais-
ceau électrique, conforme à la présente invention,
cette coupelle étant munie d’une pièce de maintien
provisoire du faisceau électrique et d’éléments de
retenue du faisceau électrique, notamment lors de
l’empilement de plusieurs faisceaux.
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[0031] La figure 1 montre un distributeur 1 recevant au
moins un faisceau électrique, non montré à cette figure.
Ce faisceau peut contenir plusieurs câbles conducteurs
avec, chacun, un organe de contact électrique en bout
de câble.
[0032] Le distributeur 1 comprend une coupelle 2 anti-
rotation formant le socle de ce distributeur 1.
[0033] Par anti-rotation, il est entendu que cette cou-
pelle 2 comprend des moyens 6 pour empêcher la rota-
tion du ou des faisceaux électriques lors du vissage pour
le montage en position finale du distributeur 1 lors de sa
solidarisation avec l’ensemble le recevant, par exemple
une pièce de la caisse du véhicule ou solidaire de celle-
ci. Ces moyens 6 seront décrits ultérieurement.
[0034] A la figure 1, la coupelle 2 anti-rotation est de
forme de symétrie de révolution en présentant une forme
cylindrique avec un socle 3 qui sera en appui contre l’en-
semble de réception. Cette coupelle 2 est avantageuse-
ment en plastique.
[0035] Avantageusement, la coupelle 2 du distributeur
1 comprend des éléments disposés de manière discon-
tinue à sa périphérie. Ces éléments peuvent être cons-
titués par des moyens 6 de séparation et d’anti-rotation
du ou des faisceaux électriques déjà mentionnés précé-
demment.
[0036] Ces éléments prolongent la coupelle 2 vers le
haut de manière à former les parois du distributeur 1,
celui-ci pouvant ainsi comprendre latéralement des
ouvertures régulièrement espacées pour le passage d’un
ou des faisceaux électriques acheminés à ce distributeur.
[0037] Avantageusement, le distributeur électrique 1
comporte un capot de recouvrement, non montré à la
figure 1, pouvant être disposé au-dessus des éléments
latéraux 6 en coiffant ceux-ci.
[0038] La coupelle 2 anti-rotation comprend un évide-
ment 4 la traversant, cet évidement 4 pouvant être au
centre de la coupelle 2, comme montré à la figure 1.
[0039] En position finale de montage du distributeur 1,
cet évidement 4 permet le passage d’un goujon, solidaire
de l’ensemble de réception du distributeur 1, notamment
par soudage de celui-ci. Ce goujon sert à la fixation finale
de la coupelle 2 anti-rotation sur cet ensemble.
[0040] Le contact électrique de chaque câble du fais-
ceau en bout de celui-ci est avantageusement sous for-
me d’une cosse et, en position finale de montage, cette
cosse peut entourer le goujon afin de réaliser le contact
électrique avec l’ensemble de réception, ce goujon ser-
vant avantageusement à la fois de moyen de fixation et
de moyen de conduction électrique pour le distributeur 1.
[0041] A la figure 1, la coupelle 2 anti-rotation est mon-
trée dans une position préalable à son montage définitif
contre l’ensemble de réception. L’évidement 4 n’est pas
encore traversé par le goujon de cet ensemble mais, se-
lon une caractéristique essentielle de la présente inven-
tion, il est prévu un gabarit 5 de centrage pour la réception
et le maintien provisoire d’un ou de contacts électriques
incorporés dans un faisceau électrique positionné dans
le distributeur.

[0042] Ce gabarit 5 de centrage sert au maintien pro-
visoire d’un ou des câbles d’un faisceau électrique préa-
lablement à la mise en position finale de montage du
distributeur contre l’ensemble de réception.
[0043] Ce gabarit 5 de centrage est solidaire de la cou-
pelle 2 anti-rotation, en étant par exemple fixé par des
moyens de solidarisation avec celle-ci. Ces moyens peu-
vent être disposés au niveau de l’évidement 4 central de
cette coupelle 2. Ces moyens de solidarisation peuvent
être rompus afin de permettre un détachement du gabarit
5 de centrage de la coupelle 2 anti-rotation préalable-
ment à la mise en position finale du distributeur 1 élec-
trique et au passage du goujon de l’ensemble de récep-
tion pour la fixation du distributeur contre cet ensemble.
[0044] Le gabarit 5 de centrage est sous la forme d’une
tige s’étendant perpendiculairement au plan de la cou-
pelle 2 anti-rotation au dessus de celle-ci. Le diamètre
de la tige est déterminé afin de pouvoir permettre une
réception aisée de l’organe de contact électrique en bout
du ou des câbles d’un faisceau électrique, ce ou ces or-
ganes étant avantageusement sous forme de cosses en-
tourant la tige pour un maintien préalable et provisoire
du faisceau électrique.
[0045] Le diamètre de la tige du gabarit 5 peut être
avantageusement sensiblement équivalent à celui du
goujon de fixation de la coupelle contre l’ensemble de
réception pour un maintien optimal des organes de con-
tact qu’elle porte.
[0046] Ce maintien par cette tige 5 peut s’effectuer jus-
te après l’étape de câblage par insertion, qui consiste,
par exemple, à un sertissage de l’organe de contact élec-
trique en bout de chaque câble d’un faisceau électrique.
Ce faisceau électrique est alors positionné provisoire-
ment dans et solidarisé avec la coupelle 2 anti-rotation,
cela avant le montage final du distributeur 1 électrique
sur l’ensemble de réception.
[0047] Il est obtenu ainsi, après câblage, une entité
formée d’une coupelle portant un faisceau électrique, en-
tité qui peut être transportée comme telle vers la station
de montage du distributeur électrique 1 contre son en-
semble de réception.
[0048] Par insertion de l’organe de contact électrique
se trouvant en bout de chaque câble d’un faisceau élec-
trique autour du gabarit 5, cet organe étant avantageu-
sement l’évidement de bornage d’une cosse, le centrage
et le maintien provisoire du faisceau sont assurés jusqu’à
ce que l’opérateur au montage casse les moyens de so-
lidarisation du gabarit avec la coupelle 2 en effectuant
une action directe sur le gabarit 5 de centrage.
[0049] En alternative, cela peut aussi être obtenu par
action du moyen de fixation coupelle contre ensemble
de réception, en général un goujon prévu sur ce dernier,
à l’encontre dudit gabarit 5 lors de la pénétration de ce
goujon par le socle 3 de la coupelle 2, cette action en-
traînant la rupture desdits moyens de solidarisation.
[0050] Ainsi, selon la présente invention, directement
après l’opération de câblage, la coupelle est munie préa-
lablement d’un faisceau, cette entité coupelle et faisceau
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pouvant comprendre plusieurs niveaux afin de pouvoir
recevoir l’organe de contact de faisceaux additionnels et
de les maintenir à des hauteurs différentes au dessus de
la coupelle 2 anti-rotation.
[0051] Le procédé de montage selon la présente in-
vention comporte ainsi une première étape de maintien
préalable et provisoire du faisceau dans ladite coupelle
2 par un gabarit 5 de centrage, une seconde étape de
libération de ce maintien pour la mise en position finale
de montage de la coupelle 2 contre ledit ensemble et une
troisième étape de fixation de la coupelle 2 contre l’en-
semble de réception.
[0052] Il est caractérisé en ce que la première étape
comprend le déplacement de ou des organes de contact
pour leur positionnement par rapport au gabarit de cen-
trage 5, ce dernier étant alors solidaire de la coupelle 2,
et en ce que la seconde étape se fait par rupture de la
solidarisation entre le gabarit 5 de centrage et la coupelle
2.
[0053] Lors de la première étape du procédé, le gabarit
de centrage 5 ne comprend qu’une tige présentant sa
première extrémité 5a solidarisée avec la coupelle 2 par
des moyens de solidarisation pouvant être rompus ulté-
rieurement et une seconde extrémité 5b éloignée de la
coupelle 2 et libre d’accès pour l’insertion de ou des or-
ganes de contact dudit faisceau autour de celle-ci.
[0054] Cette insertion du ou des organes de contact
autour de la tige de gabarit est beaucoup plus facile à
réaliser que l’introduction d’une tige dans des organes
de contact préalablement positionnés dans la coupelle
comme le montrait le document US-A-2006/239794.
[0055] Lors de la seconde étape du procédé, l’entité
coupelle 2 avec faisceau électrique, maintenu en posi-
tion, est placée en position de montage. Le gabarit de
montage 5 est alors séparé de la coupelle 2 afin de per-
mettre le passage du goujon de fixation de l’ensemble
de réception pénétrant par le socle 3 de la coupelle 2
dans l’évidement 4 de cette coupelle 2.
[0056] La solidarisation du gabarit 5 de centrage à la
coupelle 2 peut être alors cassée par action de l’opéra-
teur sur celui-ci, par exemple en le forçant en rotation
avec ses doigts.
[0057] En alternative, par exemple, le gabarit 5 de cen-
trage peut se casser au moment de l’insertion du goujon
dans l’évidement 4 de la coupelle 2 puis dans l’organe
de contact du faisceau électrique.
[0058] Pour faciliter la rupture du gabarit 5 de la cou-
pelle 2, une ligne de moindre résistance peut être créée
à la jonction du gabarit 5 et de la coupelle 2.
[0059] Il est ainsi possible d’obtenir la rupture du ga-
barit de la coupelle par action de poussée sur le gabarit
exercée par le goujon lors de son introduction par la partie
inférieure 3 formant socle de la coupelle 2, cette poussée
tendant à désolidariser le gabarit 5 de la coupelle 2.
[0060] Par exemple, le goujon peut appuyer sur le con-
tour de la partie inférieure du gabarit pour effectuer cette
désolidarisation.
[0061] Une autre possibilité est de concevoir un gabarit

avec un évidement longitudinal et central, cet évidement
pouvant ne pas déboucher à la partie supérieure du ga-
barit. Le goujon peut être choisi avantageusement afin
de présenter une plus grande longueur que celle de l’évi-
dement du gabarit 5 et/ou un diamètre légèrement infé-
rieur à celui de l’évidement.
[0062] Lors de la fixation de la coupelle 2 contre l’en-
semble de réception, le goujon pénètre dans cet évide-
ment, celui-ci agissant comme un manchon pour le gou-
jon, le jeu entre l’intérieur du manchon et le goujon étant
avantageusement faible afin que le goujon exerce sur le
gabarit 5 un effort d’arrachement de sa solidarisation
avec la coupelle 2.
[0063] Alternativement ou en complément, lorsque cet
effort n’est pas suffisant pour provoquer l’arrachement
du gabarit 5, le goujon peut venir en butée avec l’extré-
mité supérieure de l’évidement central du gabarit 5 et
pousser sur celle-ci, ce qui provoque la rupture de la
solidarisation du gabarit 5 d’avec la coupelle 2, disposée
en général à proximité de l’autre extrémité du gabarit 5.
[0064] Il est possible d’envisager d’autres modes de
détachement du gabarit 5 de centrage de la coupelle 2.
De même, la longueur du gabarit 5 ou respectivement la
longueur du goujon peuvent être plus ou moins grandes
selon le mode de détachement utilisé.
[0065] Dans la troisième étape du procédé, pour un
faisceau électrique unique par coupelle, la coupelle 2 est
fixée par rapport au goujon de l’ensemble de réception,
par exemple par vissage d’un écrou sur ce goujon en
intercalant le ou les organes de contact des câbles du
faisceau entre l’écrou et la coupelle 2.
[0066] Dans le cas où la coupelle doit comprendre plu-
sieurs faisceaux, les organes de contact de chacun des
faisceaux additionnels sont ajoutés sur le goujon au con-
tact du premier faisceau, les contacts s’empilant les uns
sur les autres autour du goujon. Après ceci, la coupelle
2 est fixée par rapport au goujon, par exemple par vis-
sage d’un écrou en intercalant le contact de chacun des
faisceaux entre l’écrou et la coupelle, comme précédem-
ment mentionné.
[0067] Le goujon peut servir avantageusement de
masse électrique.
[0068] Inversement, il est aussi possible d’utiliser un
goujon isolé électriquement du ou des organes de con-
tact électrique, ledit goujon ne réalisant que la fixation
mécanique de cet ou ces organes. Le distributeur élec-
trique est alors isolé électriquement de l’ensemble le re-
cevant.
[0069] Comme précédemment mentionné, avanta-
geusement, la coupelle 2 anti-rotation du distributeur 1
électrique comprend aussi des moyens 6 de séparation
et d’anti-rotation du ou des faisceaux électriques. Ces
moyens 6 sont particulièrement avantageux dans le cas
où le distributeur 1 électrique reçoit plusieurs faisceaux
électriques.
[0070] Ces moyens 6 de séparation et d’anti-rotation
du ou des faisceaux électriques sont disposés avanta-
geusement à la circonférence de la face supérieure 7 de
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la coupelle 2 anti-rotation en étant régulièrement espa-
cés. Ces moyens 6 de séparation et d’anti-rotation peu-
vent effectuer un double maintien du ou des faisceaux
électriques acheminés au distributeur 1 électriques.
[0071] D’une part, comme le faisceau électrique est
placé avantageusement entre deux moyens 6, ceux-ci
réalisent une butée pour la rotation du faisceau soit lors
du maintien provisoire par rapport au gabarit de centrage,
soit lors du montage final par rapport au goujon de l’en-
semble de réception lors du vissage de la coupelle 2 anti-
rotation sur cet ensemble.
[0072] Ces moyens 6 servent donc à la limitation de
la rotation du ou des faisceaux électriques et sont donc
opérationnels aussi bien lors de la phase de maintien
préalable et provisoire que lors de la phase de montage
en position finale, fréquemment par vissage de la cou-
pelle 2 anti-rotation contre l’ensemble de réception.
[0073] D’autre part, Ces moyens 6 servent aussi pour
l’espacement et la séparation en hauteur du ou des câ-
bles des faisceaux électriques disposés au dessus de la
coupelle 2 anti-rotation du distributeur 1.
[0074] Pour effectuer cet espacement et cette sépa-
ration en hauteur, les moyens 6 de séparation et d’anti-
rotation sont sous la forme de tiges sensiblement paral-
lèles et s’étendant perpendiculairement au socle 3 de la
coupelle 2 en pointant au dessus de celle-ci. Dans un
mode de réalisation de la présente invention, ces moyens
6 s’étendent sensiblement parallèlement au gabarit 5 de
centrage de la coupelle 2 anti-rotation.
[0075] Ces moyens 6 comprennent, sur leur longueur,
des éléments d’espacement et de support auxiliaire 8 du
ou des câbles ou faisceaux électriques à positionner et
à maintenir provisoirement sur la coupelle 2 anti-rotation
préalablement à son montage final sur l’ensemble de ré-
ception.
[0076] Ces éléments d’espacement et de support auxi-
liaire 8 sont régulièrement répartis sur la longueur des
tiges formant les moyens de séparation et d’anti-rotation
6.
[0077] Par utilisation de ces éléments d’espacement
et de support auxiliaire 8, le ou les faisceaux électriques
dont l’organe de contact respectif en bout de faisceau
est disposé autour du gabarit 5 de centrage, sont main-
tenus en position par rapport à la coupelle 2 anti-rotation
en étant retenus de manière étagée par ces éléments 8
prévus sur les tiges 6 de maintien.
[0078] Ainsi, selon la hauteur de l’élément 8, une partie
du faisceau coopérant avec cet élément 8 peut être main-
tenue à une certaine hauteur.
[0079] Dans le cas où plusieurs faisceaux sont ame-
nés au distributeur 1 électrique, une partie de ces fais-
ceaux est maintenue à une hauteur respective par rap-
port à la coupelle 2 anti-rotation, cette hauteur corres-
pondant à celle de l’élément d’espacement et de support
auxiliaire 8 respectif pour ce faisceau.
[0080] Ces éléments d’espacement et de support auxi-
liaire 8 font saillie vers l’extérieur de la tige 6 les portant.
Chacun de ces éléments 8 peut servir à l’accrochage

d’un câble ou d’un faisceau. Ils peuvent être avantageu-
sement sous la forme de crochets ou de clips souples
de maintien d’une partie du faisceau, c’est-à-dire le plus
souvent la partie de jonction d’un organe électrique avec
son câble respectif.
[0081] Ces clips d’espacement et de support auxiliaire
en tant qu’éléments 8 peuvent avoir plusieurs types de
formes autres que celle représentée à la figure 1.
[0082] D’autres formes de maintien sont aussi envisa-
geables et rentrent dans les compétences habituelles de
l’homme de l’art.
[0083] Lors de la mise en position provisoire et préa-
lable de l’entité coupelle avec faisceau électrique, il est
aussi possible d’utiliser plusieurs faisceaux. Dans ce cas,
l’opérateur c’est-à-dire le câbleur dispose le premier or-
gane de contact d’extrémité serti au faisceau électrique
dans la coupelle 2.
[0084] Ce premier organe de contact est au niveau le
plus bas des éléments d’espacement et de support auxi-
liaire 8.
[0085] Pour l’insertion d’un second faisceau, celle-ci
se fait avantageusement au contact d’un autre moyen 6
que celui utilisé pour le premier faisceau afin d’assurer
la sortie de ce faisceau par une autre partie de la péri-
phérie de la coupelle 2 anti-rotation que pour le premier.
[0086] Le second faisceau est alors avantageusement
associé à un élément d’espacement et de support auxi-
liaire 8 se trouvant à une hauteur supérieure par rapport
à la coupelle 2 que celle correspondant au premier fais-
ceau et ainsi de suite pour l’ajout d’autres faisceaux élec-
triques.
[0087] Comme les moyens 6 de séparation et d’anti-
rotation sont, au moins en partie, opérationnels aussi
bien lors du maintien préalable et provisoire que lors de
la mise en position finale du distributeur, ces moyens 6
peuvent être fixés à demeure sur la coupelle 2 anti-rota-
tion.
[0088] Il en va de même pour les éléments d’espace-
ment et de support auxiliaire 8.
[0089] Il peut être prévu aussi sur les moyens 6 de
séparation et d’anti-rotation un plus grand nombre d’élé-
ments d’espacement et de support auxiliaire 8 que né-
cessaire au montage des faisceaux dans la coupelle 2
afin de permettre le positionnement de faisceaux électri-
ques additionnels, ceci aussi bien préalablement au
montage en position finale, pendant celui-ci ou après ce-
lui-ci.
[0090] Un avantage de la présente invention est de
permettre un maintien provisoire efficace du ou des fais-
ceaux électriques avant le montage définitif contre l’en-
semble de réception, par exemple la caisse d’un véhicule
automobile. Ce maintien provisoire s’effectue de plus
avec une mise en place aisée.
[0091] Cela permet d’éviter un mauvais positionne-
ment possible du ou des faisceaux, évite des efforts de
traction trop importants sur eux et favorise le respect des
rayons de courbure des câbles conducteurs à l’intérieur
de ceux-ci.
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[0092] La présente invention permet aussi un transfert
d’assemblage du ou des faisceaux électriques avec la
coupelle lors du câblage au lieu que cet assemblage se
fasse lors du montage définitif de la coupelle anti-rotation
sur son ensemble de réception, ce qui permet de réaliser
un gain de temps au montage.
[0093] Ce gain de temps est obtenu par exemple du
fait que l’orientation des organes de contact électriques
se fait pendant le câblage, le ou les faisceaux étant livrés
au poste de montage avec lesdits organes déjà assem-
blés sur la coupelle. Cela évite aussi les risques d’erreurs
au montage.
[0094] La coupelle selon la présente invention peut ac-
cepter plusieurs types de faisceaux différents, l’espace-
ment des éléments d’espacement et de support auxiliaire
étant adapté en conséquence.

Revendications

1. Coupelle (2) anti-rotation pour un distributeur

(1) d’au moins un faisceau électrique compre-
nant au moins un câble avec à son extrémité un
organe de contact électrique, cette coupelle (2)
étant destinée à être fixée contre un ensemble
de réception, ledit faisceau étant maintenu par
un gabarit de centrage (5) dans cette coupelle
(2) de manière provisoire préalablement à la
fixation de celle-ci contre l’ensemble, caracté-
risée en ce que le gabarit de centrage (5) est
sous forme d’une tige présentant sa première
extrémité (5a) solidarisée avec la coupelle (2)
par des moyens de solidarisation pouvant être
rompus et une seconde extrémité (5b) éloignée
de la coupelle (2) et libre d’accès pour l’insertion
de ou des organes de contact dudit faisceau
autour de celle-ci.

2. Coupelle (2) anti-rotation selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu’elle comprend des éléments
d’espacement et de support auxiliaire (8) pour le ou
les câbles du faisceau et/ou pour un ou des faisceaux
électriques additionnels pouvant être empilés sur la-
dite coupelle (2).

3. Coupelle (2) anti-rotation selon la revendication 2,
caractérisée en ce que lesdits éléments d’espace-
ment et de support auxiliaire (8) sont portés par des
moyens de séparation et d’anti-rotation (6) d’un ou
de plusieurs faisceaux électriques.

4. Coupelle (2) anti-rotation selon la revendication 3,
caractérisée en ce que les moyens de séparation
et d’anti-rotation (6) sont disposés sur le pourtour
supérieur de la coupelle (2) en s’étendant sensible-
ment parallèlement au gabarit (5), les éléments d’es-
pacement et de support auxiliaire (8) étant disposés

régulièrement espacés sur la longueur de ces
moyens (6) en faisant saillie vers l’extérieur.

5. Coupelle (2) anti-rotation selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’elle est sensiblement plane, la tige (5) formant
gabarit s’étendant perpendiculairement au plan de
ladite coupelle (2) à partir du milieu de celle-ci.

6. Coupelle (2) anti-rotation selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’elle comporte un évidement central (4), la pre-
mière extrémité (5a) de la tige (5) formant gabarit
pénétrant dans cet évidement (4), les moyens de
solidarisation de la tige (5) avec la coupelle (2) étant
disposés au niveau de cet évidement (4).

7. Coupelle (2) anti-rotation selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que la rupture des moyens de solidarisation s’ef-
fectue par une ligne de moindre résistance disposée
à la jonction de la coupelle (2) avec la tige (5) formant
gabarit.

8. Distributeur (1) électrique comprenant au moins un
faisceau, caractérisé en ce qu’il comprend une
coupelle (2) anti-rotation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, cette coupelle (2) for-
mant son socle.

9. Procédé de montage d’une coupelle (2) anti-rotation
d’un distributeur (1) électrique contre un ensemble
de réception, ce distributeur (1) présentant au moins
un faisceau électrique comprenant au moins un câ-
ble avec à son extrémité un organe de contact élec-
trique, ce procédé comportant une première étape
de maintien préalable et provisoire du faisceau dans
ladite coupelle (2) par un gabarit (5) de centrage,
une seconde étape de libération de ce maintien pour
la mise en position finale de montage de la coupelle
(2) sur ledit ensemble et une troisième étape de fixa-
tion de la coupelle (2) contre l’ensemble de récep-
tion, caractérisé en ce que la première étape com-
prend le déplacement d’un ou des organes de con-
tact pour leur positionnement par rapport au gabarit
de centrage (5), ce dernier étant alors solidaire de
la coupelle (2), et en ce que la seconde étape se
fait par rupture de la solidarisation entre le gabarit
(5) de centrage et la coupelle (2).

10. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la première étape comprend un
maintien auxiliaire avec espacement et support pour
le ou les câbles du faisceau.

11. Procédé selon la revendication 9 ou 10,
caractérisé en ce que la libération des moyens de
solidarisation est directement effectuée par l’opéra-
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teur lors d’une action directe de celui-ci sur le gabarit
(5) de centrage ou par action d’un moyen de fixation
coupelle contre ensemble de réception, prévu sur
ce dernier, à l’encontre dudit gabarit (5) lors de la
troisième étape du procédé, cette action entraînant
la rupture desdits moyens de solidarisation.

12. Ensemble de réception pour un distributeur (1) élec-
trique selon la revendication 8 ou avec un distribu-
teur monté conformément au procédé selon l’une
quelconque des revendications 9 à 11, caractérisé
en ce qu’il comprend un élément, sensiblement
sous forme d’un goujon, solidaire à une de ses ex-
trémités avec ledit ensemble, cet élément traversant
la coupelle anti-rotation en recevant l’organe de con-
tact d’un ou des câbles d’au moins un faisceau élec-
trique, son autre extrémité étant solidarisée avec un
moyen de fixation assurant la mise en position finale
de montage du distributeur contre ledit ensemble.

13. Véhicule automobile, caractérisé en ce qu’il com-
prend un ensemble de réception pour au moins un
distributeur (1) électrique selon la revendication pré-
cédente.
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